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Le mot du Maire 
 

 
Chers habitantes et habitants de Moutier Rozeille, 
 
Le temps passe et les années filent… Quand une nouvelle année 
commence, on espère toujours qu’elle sera meilleure que celle qui vient de 
s’écouler… Mais souhaitons avant tout que l’on se retrouve dans les 
valeurs essentielles de respect, de solidarité, d’humanisme et de partage. 
Hélas, les difficultés économiques et sociales seront encore bien présentes 
en 2017. Notre territoire les vit et nos concitoyens les subissent au 
quotidien avec la perte du pouvoir d’achat, les inquiétudes sur les 
services publics et sur l’emploi. 

 

Je voudrais aussi avoir une pensée particulière pour celles et ceux qui ont 
des problèmes de santé, qui souffrent et qui sont dans la peine. 
 

Et puis je voudrais enchaîner avec les remerciements. D’abord remercier 
le personnel communal qui œuvre toute l’année pour notre commune, 
notre enseignante, et ensuite remercier les membres du conseil municipal 
et bien évidemment les associations et leurs bénévoles qui animent la 
commune et contribuent à son rayonnement avec la volonté de toujours 
mieux vivre ensemble. 
 

Merci également aux différents partenaires des services de l’Etat et du 
Département avec lesquels nous sommes en relation quasi permanente. 
Ces administrations nous apportent une aide très précieuse pour faire 
avancer nos projets au quotidien. 
 

L’année 2016, c’est aussi le départ de Lysiane, notre cantinière, qui a fait 
valoir ses droits à la retraite et que nous avons remerciée sincèrement 
pour ses 13 ans de travail au service de notre commune. Au cours de cette  
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cérémonie nous avons aussi accueilli Xavier (espaces verts), Jocelyne 
(entretien des locaux) et Laëtitia affectée comme cantinière et à l’accueil 
des enfants. 
 

Autres moments forts de l’année écoulée, les réalisations et actions 
diverses conduites par les élus, notamment par les adjoints. Je vous laisse 
découvrir le détail dans les pages de ce bulletin, mais je voudrais citer les 
principales réalisations. Le recensement de la population de la commune 
qui s’est déroulé du 21 janvier au 20 février 2016, le lancement de l’étude 
concernant l’extension de la salle des fêtes et sa mise aux normes de 
sécurité et d’accessibilité ou encore la rénovation de la voirie communale 
dans les villages. 
 

L’année 2017 verra la poursuite ou l’achèvement de projets importants 
comme la finalisation du plan triennal d’accessibilité, la troisième phase 
des travaux de voirie dans les villages, la sécurisation de l’école et peut-
être le démarrage de l’extension de notre salle des fêtes. 
 

Contrairement à notre communauté de communes dont la situation 
financière est catastrophique, la situation financière communale est saine. 
Une gestion rigoureuse avec une maîtrise des dépenses de fonctionnement 
permet de pouvoir faire face aux investissements annoncés ci-dessus. 
Cependant, notre budget 2017 sera encore plus restrictif en section de 
fonctionnement et plus que jamais il nous faudra trouver de nouvelles 
recettes. 
 

Les élus agissent dans un environnement marqué par des mutations de 
plus en plus rapide : leur rôle est d’anticiper et de préparer l’avenir. Je 
suis conscient des attentes, des difficultés, des doutes que vous pouvez 
avoir vis-à-vis de vos élus. La perfection n’existe pas. Je ne veux pas 
d’une vie parfaite, mais je veux une vie heureuse pour vous tous. 
 

 À l’occasion de cette nouvelle année, au nom du conseil municipal, je 
vous souhaite donc à vous tous et à vos proches, une belle et heureuse 
année 2017. 
 

Très cordialement, 
 
Votre Maire, 
Jean Paul BURJADE 
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Inventaire des travaux d’investissement 2016 
 
 
Deux gros chantiers en 2016 : 
 

• La deuxième phase des travaux de voirie dans les villages. 
 

• L’étude de l’extension, de la mise aux normes de sécurité et 
d’accessibilité de la salle des fêtes.  

 

 Pour les travaux de voirie, les villages qui ont été concernés pour l’année 
2016 sont les suivants : Larbre, Lachaud, la route de Lachaud, la Gare, 
La Vergne d’en bas, Busserette, Chauveix, Périssat, Le Thym (reste à 
réaliser) ainsi que le centre Bourg et l’accès au hangar communal, pour 
un montant total de 85 977€30. 
La troisième phase aura lieu en 2017 et concernera les villages dont la 
liste est détaillée en page 8. 
 

Les investissements de 2016 hors travaux de voirie: 
 

- L’achat d’un vidéoprojecteur approuvé en 2015 et non réalisé alors 
- L’achat de panneaux pour l’affichage des informations communales et associatives 
- La dernière tranche de rénovation des menuiseries (portes et fenêtres) de la Mairie 
(travaux engagés et non encore réalisés) 
- La réfection du plafond de la salle du Conseil municipal 
- La deuxième phase de la mise en accessibilité des locaux et des aires publiques 
- Le « démoussage » de la toiture de la Mairie (traitement anti-mousse) 
- L’acquisition et le renouvellement de matériels d’entretien des espaces verts 
- L’enfouissement d’une ligne EDF dans le cœur du village de Busserette 
- Le lancement de l’étude de la mise aux normes d’accessibilité et de sécurité de la 
salle polyvalente de la commune 
- Les travaux conjoints avec le Conseil départemental dans la traversée de Côte 
Ribière. 
- L’achat de panneaux de signalisation subventionné au titre des amendes de police  
- L’acquisition d’une table de pique-nique auprès du LMB de Felletin 
- Le bornage de terrains sur des parcelles dont la commune souhaite l’acquisition 
   

Le montant des travaux d’investissement hors voirie s’élève à plus de 
 23 700€00 

Avec les travaux de voirie, en 2016, c’est plus de 109 700€00 
d’investissement 
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PROCHAINEMENT 

DANS VOTRE AGENCE POSTALE COMMUNALE 
 

 

 

Dans un précédant Moutier Rozeille Infos, je vous informais que la commune avait 
fait l’acquisition d’une aquarelle représentant la mairie, signée par Patrice 
BERNARD. Cette collection s’agrandit avec deux nouvelles cartes postales 
représentant notre église. Ces cartes postales et des reproductions format A3 seront 
prochainement en vente dans votre agence postale communale. 
 
Les fonds récoltés, par l’intermédiaire du comité des fêtes, permettront de 
poursuivre cette initiative avec de nouvelles œuvres représentant les monuments et 
les sites remarquables de notre commune comme la croix de saint Barbaire, le Pont 
des Chèvres, l’ancienne église de Saint Hilaire, les maisons caractéristiques et des 
perspectives de nos villages, sans oublier notre petit patrimoine. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ces aquarelles ont été réalisées par Patrice Bernard, artiste peintre. 
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APRES-MIDI « LOISIRS » 
 

 

 

 
 
Depuis bientôt un an, tous les deuxièmes mercredis du mois, la salle des fêtes de 
Moutier Rozeille est ouverte à partir de 14H30 à toutes et à tous, sans condition 
d’âge ou de cotisation. C’est l’occasion de jouer, ensemble, aux cartes ou à des 
jeux de société entre enfants, parents et grands-parents ou tout simplement de 
discuter autour de boissons chaudes ou froides qui sont proposées gratuitement. 
Venez nombreux avec vos amis, même s’ils ne résident pas sur la commune ! 
 

PROCHAINS RENDEZ-VOUS 
Les mercredis 08 février, 08 mars, 12 avril, 10 mai et 

14 juin 2017 
 

Maintien à domicile 
 
Les personnes équipées de bracelet d’urgence, de système d’appel sans fil, de 
téléassistance sont priées de se faire connaître en Mairie, elles ou leur famille. Ceci 
permettra aux élus de réagir au plus vite, en cas de panne d’électricité ou de 
téléphone, auprès des services concernés.  
 

Conseil municipal du mardi 24 mai 2016 
 
Demande de dérogation d’urbanisme aux Brugerettes 
 
Monsieur le Maire présente, au conseil municipal réuni en séance exceptionnelle, 
une demande de certificat d’urbanisme de type opérationnel, en vue de la 
construction d’une maison d’habitation sur la parcelle ZB 31 située aux 
Brugerettes. 
La construction est à près de 80m de l’habitation la plus proche et il est donc 
nécessaire de présenter une délibération motivée pour permettre une construction en 
dehors des parties actuellement urbanisées de la commune (Règle des 60m). 
Après échange, le conseil municipal, à l’unanimité autorise cette construction. 
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Conseil municipal du mardi 28 juin 2016 
 
1) Demande de DETR 2016 exceptionnelle - Etude pour la mise aux normes 
d’accessibilité et de sécurité de la salle des fêtes. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’Etat dispose de fonds non 
attribués sur la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR). Il propose au 
conseil de commander une étude pour la mise aux normes d’accessibilité et de 
sécurité de la salle des fêtes pour un montant de 4 700 € HT (montant déjà inscrit 
au budget). 
Cette demande nous permettrait de bénéficier d’une subvention à hauteur de 50% 
du montant de l’étude. 
Après échange, le conseil municipal décide, à l’unanimité des présents, d’autoriser 
le Maire à effectuer cette demande. 
 
 
2) Demande de DETR 2016 exceptionnelle - Voirie à Côte Ribière 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’Etat dispose de fonds non 
attribués sur la dotation d’équipement des territoires ruraux 2016. 
Le conseil départemental va finalement réaliser des travaux de renforcement de la 
voirie dans la traversée de Côte Ribière. C’est une opportunité de calendrier pour la 
commune de pouvoir réaliser les travaux qui lui incombent à moindre coût. 
Ces travaux s’élèvent à 11 929 € HT, somme disponible sur le budget. 
Cette demande nous permettrait de bénéficier d’une subvention à hauteur de 30% 
du montant des travaux. 
Après échange, le conseil municipal décide, à l’unanimité des présents, d’autoriser 
le Maire à effectuer cette demande. 
 
 
3) Remplacement d’un agent pendant un arrêt de travail 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’agent administratif en charge 
de la gérance de l’agence postale communale et de l’aide au secrétariat de mairie 
sera prochainement en arrêt de travail pour une durée minimale de trois mois. 
Il demande l’autorisation de recruter une personne en contrat à temps non complet 
(15H par semaine) jusqu’au retour de l’agent indisponible. 
L’autorisation est donnée à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 
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Conseil municipal du jeudi 06 octobre 2016 
 
1) Recrutement d’un agent en CDD en charge de la cantine 
 

Afin d’anticiper le départ à la retraite de l’adjoint technique en charge de la cantine, 
prévu pour la fin de l’année, Monsieur le Maire propose de recruter, à compter du 
1er décembre, une personne en CDD pour une durée de six mois renouvelable une 
fois, à raison de 20 heures hebdomadaires. 
Le conseil municipal à l’unanimité autorise le Maire à recruter cette personne. 
 
2) Contrat d’accès à l’emploi (CAE) 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal du renforcement de l’aide 
financière de l’état pour l’embauche de personnes en contrat d’accès à l’emploi. 
Cette aide est portée à 80% du salaire brut (SMIC) pour entre autres les demandeurs 
d’emploi de plus de 50 ans. Le coût pour l’employeur, sur la base de 20H00 
hebdomadaires, est d’environ 270 € par mois. 
Le recrutement de cette personne permettrait d’assurer l’entretien des locaux de 
façon plus rationnelle. 
Après échange, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à procéder à 
ce recrutement. 
 
3) Prise en charge par le conseil départemental de frais de déplacement 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’au titre du déplacement des 
écoles vers la Médiathèque intercommunale Creuse Grand Sud, il convient de 
prendre une délibération afin de solliciter auprès du Conseil départemental de la 
Creuse une prise en charge des frais de déplacement pour trois aller-retour effectués 
dans la courant de l’année scolaire 2016-2017. 
Le conseil municipal approuve cette demande à l’unanimité. 
 
4) Amendes de police 2015 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commune bénéficie, au titre 
des amendes de polices 2015, d’une somme de 309 €. Ce montant doit être employé 
à l’acquisition de matériels pour mise en sécurité de la voirie. 
Le conseil municipal autorise le Maire à effectuer les achats utiles en relation avec 
les conditions d’attribution de ce fonds. 
 
5) Motion de soutien au Centre Hospitalier d’Aubusson 
 

L’ensemble du conseil municipal, par le vote d’une motion, soutien la démarche des 
salariés du centre hospitalier d’Aubusson et demande, avec eux, la poursuite du 
moratoire afin d’ouvrir de réelles négociations sur le projet des agents.  
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Conseil municipal du vendredi 11 novembre 2016 
 
1) DETR 2017 - Voirie 
Monsieur le Maire donne lecture des propositions de travaux de voirie 2017 qui 
concerneront les villages suivants : Bordessoule, Chauveix, Lascaux, Le Martineix, 
Saint Hilaire, Le Bourg, Le Montrobert et Forest. 
Le montant hors taxes des travaux s’élève à 59 513,75 €. 
Ces travaux peuvent être éligibles à une subvention au titre de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux, dotation à hauteur de 30%. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’inscrire le montant des travaux au 
budget 2017 et autorise le Maire à présenter le dossier. 
 

2) DETR 2017 - Bâtiment communal à vocation socioculturelle 
Afin d’effectuer la mise en conformité du bâtiment communal à vocation 
socioculturelle (Salle des fêtes François TABARD) au niveau accessibilité et 
sécurité, le conseil municipal a envisagé l’extension de cette salle. 
Cette opération n’aura que très peu d’incidence sur le budget de fonctionnement, 
suite aux travaux d’isolation thermique et à la nouvelle attractivité. 
Le montant total hors taxes des travaux est estimé à 420 000 €. 
Ces travaux peuvent être éligibles à une subvention au titre de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux, dotation à hauteur de 50% pour des dépenses 
plafonnées à 300 000 €. D’autres demandes de subventions seront sollicitées. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’inscrire le montant des travaux au 
budget 2017 et autorise le Maire à présenter le dossier. 
 

La vie de la commune 

 

Depuis le dernier Moutier-Rozeille Infos, nous avons la joie de vous annoncer: 
 

La naissance de Lou COUEIGNAS MALPELET, née le 31 octobre 2016 à la Croix 
Blanche et dont les parents (Romain et Margaux) habitent Aubusson. 

(Il n’y avait pas eu de naissance dans la commune depuis la fermeture de la 
maternité de la Croix Blanche en septembre 1993) 

Le mariage de Judith PÖCHE et de Christian BERGER-REBEIX le 06 août 2016 à 
Moutier Rozeille. 
 

Nous adressons nos sincères félicitations et tous nos vœux de bonheur à toutes ces 
familles ! 
 

Nous déplorons aussi les décès de : 
  

Monsieur Michel VALLÉE, habitant du Martineix, le 15 Juillet 2016, 
Madame Lucienne MALGAT, habitante du Bourg, le 18 Septembre 2016. 
 

À leurs familles, nous adressons nos très sincères condoléances. 
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LES MANIFESTATIONS DE 2016 EN PHOTOS 
 

Mariage de Christian et de Judith le 06 août 2016 
 

Christian, le fils adoptif d’Emilie et de Gilbert BERGER (Adjoint de la 
commune) s’est uni à Judith PÖCHE, née à Sebnitz en Allemagne.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES 20 ANS DE « RANDO NATURE » 
 

À cette occasion, ce sont des groupes de randonneurs partis de Felletin, de 
Saint Marc à Frongier, de Saint Pardoux le neuf, d’Aubusson et bien sûr 
de Moutier Rozeille qui se sont retrouvés place de la Mairie devant la salle 
François TABARD pour partager le verre de l’amitié et le buffet qui s’en 
est suivi dans une ambiance sportive, certes, mais très conviviale.  
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DÉPART ET ARRIVÉES DU PERSONNEL 
 

Le vendredi 17 décembre 2016, le conseil municipal était réuni avec 
l’ensemble du personnel de la commune pour souhaiter une bonne retraite 
à Lysiane MAUFUS, cantinière de la commune depuis plus de treize ans. 
C’était également l’occasion de lui remettre la médaille « Grand OR » du 
travail pour avoir travaillé plus de 40 ans. Nous avons aussi accueilli 
Xavier affecté aux espaces verts, Jocelyne affectée à l’entretien des locaux 
de la commune et Laëtitia, notre nouvelle cantinière qui accueille aussi les 
enfants à la garderie. 
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MOUTIER ROZEILLE - FÊTE DE 2016 

 

Remise des prix au concours de pétanque Le buffet champêtre sous le soleil 

Les animations foraines Christophe et ses danseuses en action 

Le manège gratuit pour les enfants 

Jean Paul avec Christophe et ses danseuses 

En attendant le spectacle 
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Les associations de la commune 

 
� Anciens élèves de l’école de Moutier Rozeille : 

Contact : La présidente, Madame Gisèle ROUSSET au 05 55 66 82 25 
 

� RANDO NATURE : 
Contact : Le président, Monsieur Roland DEUILLARD au  05 55 83 88 45 
Activités à venir :  
Randonnée le troisième dimanche de chaque mois. Participation : 2€00 
Programme détaillé disponible sur le site de la commune de Moutier Rozeille 
 

� TOPGYM : 
Contact : La présidente, Madame Christiane PAULY  au 05 55 66 30 35. 
Les séances ont lieu les lundis et jeudis soir à 18H30 dans la salle des fêtes.  (Hors 
vacances scolaires). L’ambiance est très conviviale et bien sûr, sportive. 
Les jeudis sont consacrés à la Gym douce, accessible à tous pour préserver son 
autonomie et faire des exercices sans douleur. 
Venez essayer, les premières séances  sont offertes. 
Activité à venir :  
Samedi 27 mai 2017 Soirée Fondu / frites 
 

� ACCA  : 
Contact : Le président, Monsieur Jean Claude CLAVAUD au 05 55 66 36 34 
 

� Parents d’élèves « Chabat d’entra les p’tits loups » : 
Contact : Le président, Monsieur Francis LEGROS au 05 55 67 16 24 
 Activités à venir :  
Dimanche 07 mai 2017 Brocante 
 

� Amicale de Moutier Rozeille : 
Contact : La présidente, Madame Marie Claude CASSIER au 05 55 66 84 19 
Activités à venir :  
Samedi 27 janvier 2017 Assemblée générale 
Samedi 22 Avril 2017 Soirée Paëlla 
Samedi 17 Juin 2017  Soirée Entrecôte / frites 
 

Pour contacter votre maire 
Sur rendez vous auprès du secrétariat au 05 55 66 13 16 
Par courriel :  mairie.moutierrozeille@orange.fr 
 

Site internet : http://www.moutierrozeille.fr 
 


